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L accusé s étant avoué coupable au pretsiflr at au denvi 
,-hcf d’accusation, il est

'llh'^rd ites

.

1 On demandera au a une déclaration i jaire touchant toutes

vous
Question à 
l'accusé.

Réponse: Mon ». .^on sieur»

; .
La déclaration de l’accusé doit être consignée sur une feuille séparée.)

‘S

Question à 
Vaccus f. Désirez-vous faire quelque déclaration par voie d’atténuation de peine ?
Réponse:

'1-3 déclaration de l’accusé doit être consignée sur une feuille séparée.)
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Question à 
l’acotsi. Désirez-vous rendre

-&mn„8$m8£8wr*......

♦émoignage vous-même quant à votre réputation ?
Réponse:

IIQuestion à 
l'accusé. Désirez-vous appeler des témoins quant à votre réputation ?

Réponse. .inf.....*..

le sommaire Sl' d’aPrh la déclaration de l’accuse ou d’après
le somma,re ou abrégé de Us preuve, ou autrement, la cour en vient IL
c7tlTüZ"qL accusJ na P™ compris tes conséquences de son “aveu de 
cfpohddé la cour devra modifier le dossier et enregistrer une "dénégation 
de cuipabUtté" et instruire le procès e* conséquence. oenegatwn

Pour les variantes, voir page 747 du M.D.M.
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